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 SESSION DE  FORMATION SUR LE CODEX ALIMENTARIUS 

     Dans le cadre des travaux du comité Tunisien du codex Alimentarius et de la prési-
dence de la Tunisie du Comité régional de coordination pour le Proche-Orient depuis 
juillet 2007, le Centre technique de l’agro-alimentaire entant que secrétariat de ces 
comités a organisé une session de  formation sur le Codex Alimentarius en colla-
boration avec la FAO et l’OMS au profi t des pays de la région et ce du 24 au 27 
mai 2010 à l’Hôtel «Ramada» Gammarth, ayant pour thème : «L’harmonisation, 
l’équivalence et l’analyse des risques dans l’élaboration et l’utilisation des normes 
Codex». 

     13 pays (Algérie, Arabie Saoudite, Egypte, Iraq, Jordanie, Liban, Oman, Iran, Sou-
dan, Syrie, Yémen, Libye, Kuweit), à côté de la Tunisie ont confi rmé leur participation 
à cette session, qui comprendra 40 participants.   

      Les thèmes proposés au cours de cette session ont été conçus pour aider les 
représentants des pays de la région du proche orient à renforcer leurs connais-
sances en matière de procédures et de méthodes de travail dans le Codex Ali-
mentarius en vue d’accroître le niveau de participation des pays de la région 
aux réunions internationales et régionales à l’instar de la réunion du Comité 
de coordination régionale pour le Proche-Orient qui se tiendra en Tunisie en 
2011. 

Le Directeur Général du CTAA

D e nos jours, l’entreprise doit relever plusieurs défi s pour :
� maintenir et accroître sa compétivité,
� se positionner sur le marché national,
� accéder aux marchés internationaux.

Ceci passe par la fabrication de produits de qualité, la conformité aux normes environ-
nementales et la maitrise des  coûts d’exploitation.  Le projet MED TEST a été mis en 
place pour aider l’entreprise à gagner ce pari et à adopter une stratégie de dévelop-
pement durable. 

 L’Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUDI) a 
conçu un projet MED-TEST, Transfer of Environmentally Sound Technology 
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LE PROJET DE TRANSFERT DES TECHNOLOGIES 
ECOLOGIQUEMENT RATIONNELLES «MED TEST»
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(Transfert des Technologies Ecologi-
quement Rationnelles), qui s’insère 
dans la stratégie de développement 
du concept de la Production Propre 
(PP) dans le tissu industriel Méditer-
ranéen. 

 L’approche TEST a été déja testée et 
appliquée avec succès en Autriche (ré-
gion du Bassin de la rivière Danube). 
Cette approche intégrée sera adaptée 
au niveau de trois pays dans la région 
méditerranéenne (Tunisie, Maroc et 
Egypte) et en tenant compte des spé-
cifi cités de l’industrie pour chaque 
pays.

Dans ce cadre, le projet MED-TEST 
en Tunisie touchera trois secteurs 
industriels à savoir le textile, le cuir 
et chaussures et l’agroalimentaire, et 
sera mis en œuvre par un consortium 
composé du Centre Technique du 
Textile (CETTEX), du Centre Tech-
nique de l’Agro-Alimentaire (CTAA) 
et du Centre National du Cuir et de 
la Chaussure (CNCC).   

Accès à de nouveaux marchés favo-
risant les produits plus respectueux de 
l’environnement «  marché VERT » ;

Conformité à la réglementation 
environnementale en se mettant à 
l’abri des pénalités et sanctions admi-
nistratives ;

Amélioration générale de l’image 
de marque de l’entreprise et de sa cré-
dibilité.

Le projet a démarré, au mois de sep-
tembre 2009,  et les experts destinés à 
la mise en place de l’approche TEST 
dans les entreprises ont été formés.

Un séminaire de sensibilisation au pro-
fi t des entreprises a eu lieu le 12 novem-
bre 2009 au siège de l’UTICA- Tunis.

Les entreprises souhaitant adhérer 
au programme MED TEST peuvent 

contacter le CTAA  afi n d’obtenir 
plus d’informations sur le pro-
gramme et sur les modalités de 

participation.

La veille réglementaire en agroa-
limentaire est une des clés du 

succès de la veille technologique et 
donc de la capacité d’innovation de 
l’entreprise agroalimentaire. La régle-
mentation est un domaine particuliè-
rement complexe, évolutif et de fait, 
incontournable. 

La connaissance et l’application des 
textes règlementaires est incontour-
nable dans toute entreprise agro-ali-
mentaire. Elle est obligatoire dans 
toute démarche ISO 9001 et/ou ISO 
22000, l’entreprise doit justifi er de la 
connaissance, l’analyse et l’application 
de tous les textes qui la concerne. 

Cette veille  porte sur les textes na-
tionaux (système réglementaire et lé-
gislatif national en matière de denrées 
alimentaires) et internationaux (Co-
dex Alimentarius, ISO, règlementa-
tion Européenne pour toutes 

nécessitent par ailleurs une mise à jour 
régulière de  l’organisation au sein de 
l’entreprise. Par des audits et des jour-
nées d’assistance et  conseil, le Cen-
tre Technique de l’Agro-Alimentaire  
vous accompagne dans l’actualisa-
tion de votre système sécurité ali-
mentaire, dans la mise en place de 
référentiels, dans la maîtrise de la 
traçabilité de vos produits, la forma-
lisation avec l’entreprise d’une mé-
thode de veille réglementaire adap-
tée à ses besoins et à ses moyens lui 
permettant entre autres de répondre 
aux exigences des référentiels IFS, 
BRC ou ISO 22000. Aussi, le Cen-
tre peut vous aider à  mettre en place 
une procédure de veille réglemen-
taire vous permettant d’identifier 
les sources pertinentes, de traiter et 
analyser les informations et de créer 
une base de données en matière de 
réglementation.
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entreprises souhaitant exporter vers la 
France et l’Union Européenne).

Veille réglementaire et sécurité alimen-
taire

La veille en sécurité alimentaire est au 
cœur de la démarche qualité de l’entre-
prise agroalimentaire; elle permet d’as-
surer la conformité aux exigences régle-
mentaires, la prévention et la maîtrise 
des risques sanitaires, la traçabilité et la 
gestion des crises. 

Dans toute entreprise, quels que soient 
son domaine d’activité, sa taille et son 
secteur géographique, l’application des 
textes réglementaires est la première étape 
de toute démarche de maîtrise des risques 
Hygiène, Santé, Sécurité et Environne-
ment.

Les nouvelles exigences actuelles (paquet 
hygiène, IFS, BRC, ISO 22000) 

15 entreprises industrielles tunisiennes 
bénéfi cieront d’une action d’assistance 
technique dans le cadre de ce projet 
MED-TEST : 6 du secteur textile, 6 du 
secteur Agro-alimentaires et 3 du sec-
teur Cuir et Chaussures. 

A terme, ces entreprises tireront plu-
sieurs bénéfi ces du programme :

Gains économiques résultants de la 
minimisation des pertes de matières pre-
mières et l’optimisation de la consom-
mation d’énergie dans la fabrication ;

Identification de solutions de tech-
nologie propre à la fois efficaces  et so-
bres, ainsi que la facilitation de l’accès 
aux mécanismes de financements appro-
priés ;

Réduction du coût d’investissement 
et d’exploitation relatifs au traitement 
de la pollution (STEP);

Préparation à la certification de sys-
tème de management environnemental 
ISO 14001;

VEILLE REGLEMENTAIRE ENAGRO-ALIMENTAIRE
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 Agrément sanitaire, réglementation et mise en place en entreprise

Réalisé par Melle. Héla ZGHIDI au CTAA 
Dirigé par:  Mme. Mélika HERMASSI & Mr. Moktar HAMDI 

MASTER PROFESSIONNEL: COLLABORATION CTAA –INSAT
PROJET DE FIN D’ÉTUDES: MAÎTRISE DE L’HYGIÈNE EN BIO INDUSTRIE

fi xe les modalités du contrôle sanitaire 
vétérinaire, les conditions et les procé-
dures d’octroi de l’agrément sanitaire 
des établissements de production, de 
transformation et de conditionnement 
des produits animaux, les établisse-
ments manipulant des produits d’ori-
gine animale, on s’est basé sur la régle-
mentation nationale et les référentiels 
internationaux en la matière. 

Le douzième point de l’agrément sa-
nitaire qui consiste à l’analyse des dan-
gers a été réalisé selon une méthodolo-
gie conformément au « Code d’usages 
international recommandé -principes 
généraux d’hygiène alimentaire CAC/
RCP 1-1969, RÉV. 4 (2003) » ainsi 

du dossier de l’agrément sanitaire ; et 
un accompagnement lors de l’audit 
offi  ciel. 

Les non-conformités constatées lors 
du diagnostic intitial, touchaient 
d’une manière signifi cative aux bon-
nes pratiques d’hygiène, à la sécurité 
sanitaire du lait et à l’infrastructure 
existante. Le plan d’action établi a 
été réalisé afi n de mettre en place un 
système effi  cient pour l’obtention de 
l’agrément sanitaire. 

L’assistance technique entreprise 
dans le cadre de la mise en place de 
l’agrément sanitaire a ainsi permis 
d’améliorer l’infrastructure, 

qu’au référentiel ISO 22 000, relatif au 
système de management de sécurité ali-
mentaire. 

En se basant sur les méthodes de travail 
sus mentionnées et de la méthodolo-
gie conçue par le Centre Technique de 
l’Agro Alimentaire, on a proposé un plan 
d’action qui se résume en six phases, à sa-
voir un diagnostic ; une formation et une 
initialisation du projet ; un encadrement 
de l’entreprise et une assistance à la mise 
en conformité documentaire par rapport 
aux exigences de l’agrément sanitaire et 
accompagnement à l’application des 
nouvelles dispositions ; un audit à blanc 
; une préparation et présentation 

l’application des bonnes pratiques 
d’hygiène nécessaires et la mise en 
conformité du système par rapport 
aux exigences de l’arrêté du 26 mai 
2006 et de toute la réglementation 
applicable. 

A cet eff et, ce présent travail, tel 
qu’élaboré et encadré par le Centre 
Technique de l’Agro Alimentaire, 
constitue un guide préliminaire 
pour les professionnels du secteur 
animale, dont la structure et la mé-
thodologie sont aptes aux modifi ca-
tions éventuelles du secteur et de la 
réglementation. 

Les nouvelles approches de la sé-
curité sanitaire des aliments 

constituent un moyen effi  cace pour 
les pouvoirs publics de protéger les 
consommateurs des maladies d’ori-
gine alimentaire et de planifi er des 
mesures appropriées pour  les com-
battre. 

La mise en place de l’agrément sani-
taire permet aux entreprises manipu-
lant des produits d’origine animale 
d’améliorer les conditions d’hygiène 
à travers une démarche scientifi que 
qui repose sur le système d’analyses 
des dangers (HACCP). La réalisa-
tion de l’équilibre et de la durabilité 
de la fi lière laitière en particulier est 
étroitement liée à la mise à niveau des 
centres de collecte du lait qui sont ap-
pelés à se conformer aux exigences ré-
glementaires nationales pour assurer 
la sécurité sanitaire des aliments.

En eff et, d’après les statistiques du 
Ministère de l’Agriculture et des Res-
sources Hydrauliques 2007 et du Mi-
nistère de l’Industrie, de l’Energie et 
de Petites et Moyennes Entreprises, 
la fi lière laitière contribue à hauteur 
de 25% de la production de l’élevage, 
9.2% de la production agricole et 
8.5% de l’industrie agro-alimentaire. 

Dans ce contexte, les objectifs prin-
cipaux de ce présent travail sont (i) la 
mise en relief et la mise en place des 
exigences de l’agrément sanitaire dans 
un centre de collecte de lait, (ii) la 
vérifi cation de sa conformité par rap-
port aux textes réglementaires et (iii) 
l’obtention de l’agrément sanitaire.

Pour répondre aux exigences des onze 
premiers points de l’agrément sanitai-
re relatifs aux programmes préalables, 
tel que défi nit dans l’arrêté du minis-
tre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques du 26 mai 2006 qui 
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